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La Réunion Annuelle des Clubs 2025 se tiendra le samedi 28 juin 2025, de 
9h30 à 17h30 / 18h00, au siège de la Fédération Française Handisport (42 
rue Louis Lumière – 75020 Paris). 
 
La salle de réunion, située au 4ᵉ étage, sera accessible à partir de 8h30. Il 
est souhaitable que les clubs arrivent dès cette heure afin de procéder au 
contrôle des feuilles de match (FDM), ce qui permettra de débuter la 
réunion à l’heure prévue. 
 
Rappel 

ð Le(s) club(s) doivent être à jour au niveau des amendes avant 
d’assister à la Réunion Annuelle des Clubs. (Voir article 11.5 du 
Règlement Sportif Général (R.S.1) 
 

ð Ne pas oublier de rapporter les originaux de vos FDMs sous peine 
d’amende financière (Voir annexe 3). Les clubs absents à la RAC 
devront envoyer les originaux des FDMs au siège de la FFH avant 
le 22 juin 2025 dernier délai (cachet de la poste faisant foi) 

 
L’ordre du jour a été légèrement modifié : 
 

 
 

RAC 2025 
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Attention : certains clubs n’ont pas encore réglé le déjeuner. Merci de 
régulariser la situation au plus tard le 21 juin 2025, faute de quoi l’accès à la 
réunion ne pourra être autorisé. 
 
Participants : 
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À l’attention des clubs n’ayant pas encore réglé leur engagement : 
 
Merci de régulariser votre situation au plus tard ce jeudi 23 juin, dernier 
délai, sous peine de ne pas pouvoir assister à la Réunion Annuelle des 
Clubs. 
 
Engagements : 

 
 
 
. 
 
 

ENGAGEMENT COMPÉTITIONS NATIONALES 2025/2026 
 CANDIDATURE COMPETITIONS NATIONALES 
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CO VILLENEUVE LG 
 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-132, 
dont l’échéance était fixée au 24 juin 2025, n’a pas été régularisée à ce jour. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir procéder au règlement au plus tard 
le jeudi 26 juin, sans quoi l’accès à la Réunion Annuelle des Clubs prévue le 
samedi 28 juin ne pourra être autorisé. 

 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
www.footballsourds.com 

 
Sportivement vôtre 

 
Stéphane Tuccillo 

DS Football Sourds 

RETARD AMENDES AU 24 JUIN 2025 


